
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

DEMANDE DE
SUBVENTION AU TITRE
DE LA CONVENTION AIR
DU GENEVOIS FRANÇAIS

– AMÉNAGEMENT
CYCLABLES AU ROND-
POINT DE L’ETOILE ET

RUE DE L’ILE DE FRANCE
(ANNEMASSE)

D_2020_0206

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à
l’épidémie  Covid-19  et  comprenant  les  mesures  relatives  à  la
gouvernance,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  des
collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de
l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux,
Vu le paragraphe II de l’article 1 de cette même ordonnance qui
dispose que le président de l'établissement public de coopération
intercommunale  exerce,  par  délégation,  l'ensemble  des
attributions  de  l'organe  délibérant,  à  l'exception  de  celles
mentionnées du septième au treizième alinéa de l'article L. 5211-
10 du code général des collectivités territoriales,

Contexte et objectifs du projet 

Dans le cadre de sa nouvelle politique Environnement et Énergie délibérée en juin 2018, la Région
Auvergne-Rhône-Alpes se fixe des objectifs ambitieux pour les territoires identifiés comme ayant
de forts enjeux d’amélioration de la qualité de l’air. L’une des mesures phares de cette politique
régionale permet d’agir  sur les émissions des polluants majeurs des 9 zones prioritaires de la
Région, dont le Grand Genève.

La Région Auvergne-Rhône-Alpes  a  donc conventionné avec  le  Pôle  Métropolitain  du  Genevois
Français  afin  de  contribuer  à  l’amélioration  durable  de  la  qualité  de  l’air  sur  le  territoire
d’Annemasse Agglo,  de  la  Communauté  de Communes Arve et  Salève,  de  la  communauté  de
communes du Genevois, de la communauté de communes du Pays Bellegardien, du Pays de Gex
Agglo et de Thonon Agglo.

La convention pour l’amélioration de la qualité de l’air sur le bassin du Genevois français permet
notamment le financement d’aménagements, équipements et services pour la mobilité cyclables.

Dans le cadre du schéma cyclable du Plan de Déplacements Urbain, deux aménagements vont être
réalisés par Annemasse Agglo entre juillet et décembre 2020 : aménagement cyclable du Rond-
Point  de l’Étoile et de la rue de l’Ile de France (Annemasse).

Descriptif des aménagements

Rond-point de l’Étoile : Les aménagements consistent à réduire à une voie la largeur circulable par
les voitures sur l’anneau du rond-point (contre deux voies précédemment) et à matérialiser les
circulations cyclables au centre de cette voie. Les entrées et sorties du rond-point sont également
adaptées pour améliorer l’insertion des cycles.
Les travaux consistent donc principalement en reprises de bordures aux entrées/sorties du rond-
point, mise en œuvre d’une résine spécifique pour matérialisée la place des cycles au centre du
rond-point, et adaptation du marquage et de la signalisation.

Rue de l’Ile de France : Des bandes cyclables existent historiquement sur cette rue mais elles ne
sont pas aux normes (trop étroites), et la traversée pour rejoindre ensuite le site propre cycle
située en haut de la rue et se poursuivant en direction de Vétraz-Monthoux n’est pas sécurisée. Les
travaux  consistent  donc  en  un  élargissement  des  bandes  cyclables  existantes  (marquage)  et
création  d’un  plateau  surélevé  pour  sécuriser  la  traversée  des  cycles.  Ces  éléments
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s’accompagnent de la création d’une zone 30 sur une grande partie de la rue et un changement de
régime des priorités aux intersections, avec la mise en œuvre de la signalisation correspondante.

Plan de financement

Dépenses HT Recettes

Travaux d’aménagements
cyclables Rond-Point de 
l’Étoile

32 407,85 € Région AURA 46 163,25 € 70 %

Travaux d’aménagements
cyclables rue de l’Ile de 
France

33 539,65 € Annemasse Agglo 19 784,25 € 30 %

Total 65 947,50 € Total 65 947,50 € 100 %

La demande de subvention

Le coût des dépenses subventionnables s’élève à 65 947,50 € HT.
La Région est sollicitée à hauteur de 70 %, taux maximal affiché dans la cadre de la Convention Air
du Genevois Français, soit pour un montant de 46 163,25 €.

Au vu des éléments rappelés ci-dessus, 

Le Président DÉCIDE : 

DE SOLLICITER auprès du Président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes une subvention de 46
163,25 € pour la réalisation d’aménagements cyclables au rond-point de l’Etoile et rue de l’Ile de
France à Annemasse.

DE SIGNER tout document lié à cette demande de subvention.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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